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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-78204

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-78204

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SDIS de l'IsèreNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28381200600023N° National d'identification : 
FontaineVille : 

38600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.sdis38.achatpublic.com
MTCE BOUTEILLES ARI ET PLONGÉEIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Service de la commande publique et achatNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

-lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants (DC1 version du 01/04/2019 ou 
équivalent) ; - copie du ou des jugement(s) prononcé(s) si le candidat est en redressement 
judiciaire ; - déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
mentionnés aux articles R 2143-3 1° et R 2143-6 du code de la commande publique (DC1 version 
01/04/2019 ou équivalent).

- Chiffre d'affaires global Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles ou, pour les entreprises nouvellement 
créées, à compter de leur date de création

- moyens humains Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
(effectifs du candidat et importance du personnel d'encadrement) ; -moyens techniques (il 
s'agit des moyens généraux de la société, utilisés pour la réalisation de contrats de même 
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nature) ; - liste des prestations similaires effectuées au cours des trois dernières années ou, pour 
les entreprises nouvellement créées, à compter de leur date de création. - certificat de 
reconnaissance de compétence ou un agrément en lien avec l'objet du marché et délivré par un 
organisme habilité. OU - tout autre document permettant au candidat de justifier de sa 
capacité économique et financière, et de ses capacités techniques et professionnelles, si le 
candidat est objectivement dans l'impossibilité de produire l'un des documents mentionnés ci-
dessus pour en justifier. Aucun niveau minimum de capacité n'est exigé.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
19/08/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Autre organisme publicIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Prix : 50 % apprécié au regard du montant total en euro(s) HT du devis Critères d'attribution : 

quantitatif et estimatif. Valeur technique 50%, appréciée au regard des sous-critères suivants : - 
L'adéquation des documents et matériels (états récapitulatifs, procès-verbaux, étiquettes, QR codes, 
puces RFID) utilisés pour la réalisation, le suivi et la traçabilité des prestations (noté sur 15 points) ; - 
L'adéquation des modes opératoires pour la vérification réglementaire (noté sur 10 points) ; - 
L'organisation de la logistique des transports pour l'enlèvement et la livraison des matériels (noté sur 
10 points) ; - L'adéquation des moyens techniques (équipement, produits...) et humains (effectifs et 
qualifica-tions) habilités pour réaliser les prestations (noté sur 8 points) ; - Les mesures visant à 
améliorer la qualité de réalisation des prestations et la prise en compte de l'aspect environnemental 
(noté sur 7 points).

Section 4 - Identification du marché

Requalification, inspection périodique et entretien des bouteilles d'appareil Intitulé du marché : 
respiratoire isolant et de plongée

ServicesType de marché : 
Requalification, inspection périodique et entretien des bouteilles Description succincte du marché : 

d'appareil respiratoire isolant et de plongée
IsèreLieu principal d'exécution du marché : 

48Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le marché est passé pour un an à compter de sa date de Autres informations complémentaires : 

notification. Il est reconductible trois (3) fois par période d'un an chacune, soit une durée maximale de 
quatre ans. Il est conclu avec des montants annuels en euro(s) HT, définis comme suit : Minimum : 
10000 euro(s)HT ; Maximum : 25000 euro(s)HT. Ces montants sont identiques pour chaque période de 
reconduction. Le Sdis de l'Isère se réserve la possibilité de négocier dans le cadre de ce marché. Ces 
négociations porteront sur le prix et/ou la valeur technique. Elles seront menées avec tous les 
candidats. La transmission des candidatures et des offres se fait exclusivement par voie électronique. 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être 
obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal administratif 2, Place de Verdun - B.P.1135 
38022 GRENOBLE Cedex - Isère France Téléphone : 04 76 42 90 00 Télécopieur : 04 76 42 22 69 
Courriel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr « Télérecours citoyens » sur le site internet «?www.telerecours.
fr?».
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04/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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